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Résumé : 
L’auditeur légal (le commissaire aux comptes) ou l’auditeur public (du secteur public) est l’un des axes 
important du contrôle externe, et il a été prouvé qu’il existe de nombreuses caractéristiques communes 
qui les combinent dans le champs de contrôle, ce qui rend possible le mécanisme de coordination et le 
travail collectif encadré, ainsi l’interaction peut mettre en évidence des éléments et des lacunes dans 
certains aspects qui pourrait être absents ou pourrait être obscurs pour l’une des parties. A la lumière de la 
complémentarité, les résultats d’audit obtenus pour toutes les parties sont facilités par  l’enrichissement 
qualitatif.  
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5     L’auditeur, revue périodique N°5, “les 5ème assises du commissariat aux comptes à Béjaia : 
LE COMMISSAIRE AUX COMPTES : UN AUDITEUR A PART ENTIERE”, Conseil 
National de la Chambre Nationale des Commissaires aux comptes, 08 et 09 mai 2016, page 9.  
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